
15

du service clientèle du fournisseur. Enfin, 
seules les 10 % restantes ont été réexaminées 
par une instance d’appel du fournisseur, 
après une première réponse jugée insatis­
faisante par le consommateur. Ce sont ces 
différends auxquels le médiateur devrait en 
théorie se consacrer. Son rôle n’est pas de 
pallier les défaillances des services clien­
tèle des opérateurs.
Fort de ce constat, le médiateur national de 
l’énergie a proposé aux acteurs la mise en 
place d’un processus dit de « la deuxième 
chance ». Il invite les opérateurs à réétudier 
les saisines recevables qui n’auraient pas 
fait l’objet d’un traitement préalable adé­
quat. Ceux-ci disposeront d’un nouveau 
délai de deux mois, à compter du transfert 
du dossier par le médiateur, pour proposer 
une solution aux consommateurs. Si elle 
ne leur convient pas, ces derniers pourront  
ensuite confirmer leur saisine par écrit. 
Ce processus, en attirant l’attention des opé­
rateurs sur des réclamations qui auraient pu 
échapper à leur vigilance, devrait permettre 
de désengorger les services du médiateur 
et de réduire le délai de traitement des sai­
sines au bénéfice du consommateur. 
Le médiateur assurera un suivi approfondi de 
ce processus afin de veiller à ce qu’il contri­
bue également à l’amélioration du traitement 
de l’ensemble des réclamations du secteur 
de l’énergie.

3 Du chemin reste à parcourir pour  
que les consommateurs soient mieux  
informés sur leurs droits.

En 2009, une première campagne d’infor­
mation a été lancée auprès du grand pu­

blic. D’autres actions, comme le lancement 
d’un comparateur d’offres, ont été enga­
gées pour donner des repères aux Français 
sur l’ouverture des marchés. Le médiateur 
constate cependant que les consomma­
teurs connaissent très peu leurs droits – et 
notamment leur droit à être indemnisés, 
quand la qualité de service fait défaut.
En témoigne la mésaventure vécue en  
octobre 2009 par 10 000 foyers dans la  
région toulousaine, qui ont été privés 
d’électricité pendant plus de 24h, suite à 
un conflit social chez ERDF. La direction 
d’ERDF avait alors invité les personnes 
ayant subi des pertes matérielles à adres­
ser un courrier à leur fournisseur qui trans­
mettrait leur réclamation. Près de cinq mois 
plus tard, de nombreux consommateurs 
se plaignaient de ne toujours pas avoir été  
indemnisés. 
Cet exemple est emblématique à plus 
d’un titre. Tous les consommateurs pri­
vés d’électricité n’ont pas effectué une  
démarche de réclamation, sans doute par­
ce qu’ils ne connaissent pas leur droit à 
être indemnisés et à s’adresser directement 
au distributeur. Et ceux qui bataillent depuis 
des mois pour obtenir réparation ne savent 
pas qu’il existe une voie de recours amia­
ble indépendante si leur réclamation préa­
lable n’est pas traitée correctement dans un  
délai de deux mois. Informer les consom­
mateurs sur leurs droits reste donc une 
priorité du médiateur en 2010 et dans les 
années à venir. 

     Nous sommes submergés de litiges 
parfois très simples parce que les 
opérateurs ne traitent pas correctement 
toutes les réclamations dès le départ. 
Avec le processus de la deuxième 
chance, nous leur donnons la possibilité 
de réexaminer le dossier et de proposer 
une solution au consommateur.  
C’est dans l’intérêt de tous.”
Stéphane Mialot, 
directeur des services 
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